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DOSSIER   TENDANCES & MARCHÉS   L'ACTUALITÉ DU PROGICIEL    TRIBUNE   AGENDA   JURIDIQUE

BENOÎT DE ROQUEFEUIL, AVOCAT À LA COUR, CABINET BENSOUSSAN

Incertitudes sur la licéité des mesures de

protection des éditions électroniques 

Il existe

deux ca té -

go ries de

dis po si tifs

tech ni ques

des ti nés à

pro té ger

l’é di tion nu -

mé rique

des œu vres de l’es prit :

- les dispositifs de pro tec tion ;

- les dispositifs d’in for ma tion.

Rendre pos si bles les co pies à
usage pri vé

S ’a gis sant de la deuxième ca té gorie,

concer nant l'in for ma tion, elle ne de vrait

pas po ser de dif fi cul tés ma jeu res en ce

qu ’elle per met de tra cer l’o ri gine d’une

copie et de dé ter mi ner ain si sa li céi té

(sauf si le dis po si tif est tel qu ’il porte at -

teinte à l’in té gri té de l’œuvre elle-même,

vio lant ain si le droit mo ral de l’au teur au

respect de son œuvre).

S’a gis sant, en re vanche, des dis po si -

tifs de pro tec tion anti-copie, une ré cente

dé ci sion de la Cour d’ap pel de Pa ris (*)

in dique que ces me su res doi vent être

uti li sées avec dis cer ne ment afin, no tam -

ment, de per mettre à l’u ti li sa teur ayant

eu un ac cès li cite à l’œuvre de pou voir

réa li ser une copie pour son usage pri vé

et non des ti né à une uti li sa tion col lec tive, 

confor mé ment aux dis po si tions de l’ar -

ticle L. 122-5 du Code de la pro prié té in -

tel lec tuelle.

Pour l’interprétation de la portée d’une

telle exception, la Cour d’appel applique

les critères d’interprétation objective de

l’article L. 122-5 du Code de la propriété

intellectuelle, mais également les

critères d’interprétation subjective

harmonisés au niveau européen suivant

lesquels toute exception au monopole

d’exploitation de l’auteur ne doit pas

porter atteinte à l’exploitation normale de 

l’œuvre ou causer un préjudice injustifié

aux intérêts légitimes de l’au teur.

La Cour d’appel de Paris a ainsi

considéré que la mesure de protection

anti-copie intégrée sur le DVD

Mulholland drive était excessive et faisait 

obstacle à l’exercice de l’exception de

copie privée, dès lors qu’il n’était pas

établi que la copie envisagée (par le

bénéficiaire de l’exception et à des fins

non collectives) pouvait porter atteinte à

l’exploitation normale de l’œuvre ou

causer un préjudice injustifié aux intérêts 

légitimes de l’au teur.

En co hé rence avec la fu ture loi
re la tive aux droits d'auteur ?

Cette dé ci sion pa raît s’ins crire en par -

faite co hé rence avec les fu tu res dis po si -

tions de la loi re la tive aux droits d’au teur

et aux droits voi sins dans la so cié té de

l’in for ma tion qui trans pose, à ce su jet, la

di rec tive 2001/29 du 22 mai 2001 sur

l’har mo ni sa tion de cer tains as pects du

droit d’au teur et des droits voi sins dans

la société de l’information.

En ef fet, cette loi qui de vrait dé fi nir le

ré gime lé gal des me su res tech ni ques de 

pro tec tion pré voit d’in sé rer un nou vel ar -

ticle L. 331-6 au Code de la pro prié té in -

tel lec tuelle aux ter mes du quel les

au teurs de vront prendre « dans un dé lai

rai son nable » toute me sure per met tant

aux uti li sa teurs de bé né fi cier de l’ex cep -

tion de copie privée prévue à l’ar ticle L.

122-5 du Code de la pro prié té in tel lec -

tuelle, sous ré serve que les bé né fi ciai res 

de cette ex cep tion : « ont un ac cès li cite

à l’œuvre ou au pho no gramme, vi déo -

gramme ou pro gramme, que l’ex cep tion

ne porte pas at teinte à l’ex ploi ta tion nor -

male de l’œuvre ou d’un autre ob jet pro -

té gé et qu ’il n’ait pas cau sé un pré ju dice

in jus ti fié aux in té rêts lé gi ti mes du ti tu laire 

de droits de cette œuvre ou cet ob jet pro -

té gé ». n

(*) Cour d’ap pel de Pa ris, 4ème Chambre,
sec tion B, 22 avril 2005.

La loi dé fi nis sant le ré gime lé gal des me su res tech ni ques de pro tec tion et d’in for ma tion n’est pas en core
pro mulguée, mais déjà le ca rac tère li cite (li céi té) de ces dis po si tifs tech ni ques fait l’ob jet de dé bats ju di ciai res.  

DANS L'ACTUALITÉ
JURIDIQUE

Directive européenne sur les 
brevets logiciels

Le pro jet de di rec tive re la tif aux in ven -
tions mi ses en œuvre par un or di na teur

(bre vets de lo gi ciels) à nou veau re je té par

le par le ment Eu ro péen .
Le Parlement a en ef fet  re je té à une

très large majorité: 648 voix pour, 14 contre 

et 18 abstentions, la proposition de
directive concernant la brevetabilité des

logiciels mettant fin à trois années de débat 
passionné. 

Les dif fé rents of fi ces na tio naux de dé li -

vrance de bre vets et en par ti cu lier l’of fice
eu ro péen des bre vets pour raient de ce fait,

se trou ver dans une si tua tion dé li cate dans

la me sure ou la pra tique a lar ge ment an ti ci -
pé sur le pro jet de di rec tive en re con nais -

sant la va li di té des in ven tions mi ses en

œuvre par un or di na teur sous ré serve que
l’in ven tion en cause dé montre une ac ti vi té

in ven tive d’ordre pu re ment tech nique.
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